
 

Propositions du Conseil-exécutif et de la commission 

ACE n° 812 

2020_12_DIJ_Loi sur l'introduction du Code civil suisse 

 

Acte(s) législatif(s) de la présente publication : 

Nouveau : – 
Modifié(s) : 211.1 

Abrogé(s) : – 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

 Loi 
sur l'introduction du Code civil 
suisse (LiCCS) 

        

 Le Grand Conseil du canton de Berne,    

 sur proposition du Conseil-exécutif,    

 arrête:    

 I.    

 L'acte législatif 211.1 intitulé Loi sur 
l'introduction du Code civil suisse du 
28.05.1911 (LiCCS) (état au 01.01.2022) 
est modifié comme suit: 

   

Loi sur l'introduction du Code 
civil suisse 

Loi sur l'introduction du Code civil 
suisse 

   

(LiCCS) (LiCCSLi CC) [DE: inchangé]    

du 28.05.1911     

Le Grand Conseil du canton de Berne,               

vu l'article 52 du titre final du Code civil vu l'article 52 du titre final du Code civil         

https://www.belex.sites.be.ch/data/211.1/fr
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

suisse1), 
sur proposition du Conseil-exécutif, 

suisse (CC)2), 
sur proposition du Conseil-exécutif, 

décrète: décrètearrête: [DE: inchangé]         

Art.  5 
Autorités administratives 
1 Président du conseil municipal (maire) 

Art.  5 
Autorités administratives 
1 Président ou présidente du conseil municipal (maire) 

   

1 Le président du conseil municipal, ou 
le fonctionnaire désigné par la com-
mune, est compétent dans les cas ci-
après prévus par le Code civil suisse: 

1 Le président ou la présidente du conseil 
municipal, ou le fonctionnaireservice dé-
signé par la commune, est compétent
l’autorité compétente dans les cas ci-
après prévus par le Code civil suisse: 

   

a Art. 720 et 721, 2e al. CCS: Pour 
recevoir avis des choses trouvées et 
en permettre la vente aux enchères 
publiques. 

a Art. 720 et 721, 2e al. CCS2 CC: Pour 
recevoir avis des choses trouvées et en 
permettre la vente aux enchères pu-
bliques. [DE: inchangé] 

   

Art.  6 
2 Conseil municipal 

    

1 Le conseil municipal ou l'autorité 
désignée par la commune sont compé-
tents dans les cas ci-après prévus par 
le Code civil suisse et le Code des 
obligations: 

1 Le conseil municipal ou l'autorité dési-
gnée par la commune sont compétents 
dans les cas ci-après prévus par le Code 
civil suisse et le Code des obligations 
(CO)3): 

   

a Art. 84 CCS: Pour exercer la surveil-
lance sur les fondations relevant de 
la commune par leur destination; 

a Art. 84 CCSCC: Pour exercer la surveil-
lance sur les fondations relevant de la 
commune par leur destination; [DE: in-
changé] 

   

                                                   
1) RS 210 
2) RS 210 
3) RS 220 

http://db.clex.ch/link/Bund/210/fr
http://db.clex.ch/link/Bund/220/fr
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

b Art. 259, 2e al., ch. 3, 260 a CCS: 
Pour intenter l'action en contestation 
de la reconnaissance de paternité. 

b Art. 259, 2e al. 2, ch. 3, 260 a CCS260a 
CC: Pour intenter l'action en contesta-
tion de la reconnaissance de paternité.; 

   

c Art. 261, 2e al. CCS: Pour agir en 
qualité de défendeur dans l'action en 
paternité; 

c Art. 261, 2e al. CCS2 CC: Pour agir en 
qualité de défendeurpartie défenderesse 
dans l'action en paternité; [DE: inchan-
gé] 

   

d Art. 490, 1er al. CCS: Pour faire dres-
ser inventaire de la succession 
échue au grevé de substitution; 

d Art. 490, 1er al. CCS1 CC: Pour faire 
dresser inventaire de la succession 
échue au grevé de substitution; [DE: in-
changé] 

   

e Art. 504 et 505 CCS: Pour garder les 
testaments qui ne sont pas déposés 
chez un notaire; 

e Art. 504 et 505 CCSCC: Pour garder les 
testaments qui ne sont pas déposés 
chez un ou une notaire; 

   

f Art. 550 CCS: Pour introduire la pro-
cédure en matière de déclaration 
d'absence en vue de la dévolution; 

f Art. 550 CCSCC: Pour introduire la pro-
cédure en matière de déclaration d'ab-
sence en vue de la dévolution; [DE: in-
changé] 

   

g Art. 551 à 555 CCS: Pour prendre les 
mesures propres à assurer la dévolu-
tion de l'hérédité, sous réserve des 
articles 58, 59 et 60 Li CCS; 

g Art. 551 à 555 CCSCC: Pour prendre les 
mesures propres à assurer la dévolution 
de l'hérédité, sous réserve des articles 
58, 59 et 60 Li CCS; 

   

h Art. 517, 556 à 559 CCS: Pour pro-
céder à l'ouverture des testaments et 
prendre les mesures nécessaires. 

h Art. 517, 556 à 559 CCSCC: Pour pro-
céder à l'ouverture des testaments et 
prendre les mesures nécessaires.; [DE: 
inchangé] 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

i Art. 246, 2e al. CO: Pour poursuivre 
contre le donataire l'exécution d'une 
charge imposée dans l'intérêt de la 
commune. 

i Art. 246, 2e al. 2 CO: Pour poursuivre 
contre lela personne donataire l'exécu-
tion d'une charge imposée dans l'intérêt 
de la commune. 

   

2 La commune peut transférer à 
l’Autorité bernoise de surveillance des 
institutions de prévoyance et des fon-
dations (ABSPF) la surveillance des 
fondations qui relèvent de sa compé-
tence par leur destination (art. 84 
CCS). 

2 La commune peut transférer à l’Autorité 
bernoise de surveillance des institutions 
de prévoyance et des fondations (ABSPF) 
la surveillance des fondations qui relèvent 
de sa compétence par leur destination 
(art. 84 CCS)CC). [DE: inchangé] 

   

3 Dans les cas prévus par les articles 
259, 2e alinéa, chiffre 3, 260a, et 550 
du Code civil suisse, les attributions 
des communes et corporations bour-
geoises demeurent réservées. 

3 Dans les cas prévus par les articles 259, 
2e alinéa 2, chiffre 3, 260a, et 550 du 
Code civil suisseCC, les attributions des 
communes et corporations bourgeoises 
demeurent réservées. 

   

4 Dans les cas prévus par les articles 
557 à 559 du Code civil suisse, les 
attributions des notaires inscrits au 
registre des notaires du canton de 
Berne en matière d’ouverture de tes-
taments et de délivrance de certificats 
d’héritiers au sens de la législation sur 
le notariat sont réservées. 

4 Dans les cas prévus par les articles 557 
à 559 du Code civil suisseCC, les attribu-
tions des notaires inscrits au registre des 
notaires du canton de Berne en matière 
d’ouverture de testaments et de déli-
vrance de certificats d’héritiers au sens de 
la législation sur le notariat sont réser-
vées. 

   

Art.  7 
3 Préfet 

Art.  7 
3 Préfet ou préfète 

   

1 Le préfet est l’autorité compétente 
dans les cas ci-après prévus par le 
Code civil suisse et le Code des obli-
gations: 

1 Le préfet ou la préfète est l’autorité 
compétente dans les cas ci-après prévus 
par le Code civil suisse et le Code des 
obligations: 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

a Art. 330 CCS: Pour ordonner le rem-
boursement des dépenses faites 
pour l’entretien d’un enfant trouvé; 

a Abrogé(e).    

b Art. 518 CCS: Pour surveiller les 
exécuteurs testamentaires; 

b Art. 518 CCSCC: Pour surveiller les 
exécuteurs testamentaires; [DE: in-
changé] 

   

c Art. 570, 574, 575 et 576 CCS: Pour 
recevoir les déclarations de répudia-
tion de succession et prendre les 
mesures qui s’y rapportent; 

c Art. 570, 574, 575 et 576 CCSCC: Pour 
recevoir les déclarations de répudiation 
de succession et prendre les mesures 
qui s’y rapportent; [DE: inchangé] 

   

d Art. 580 et 581 CCS: Pour accorder 
le bénéfice d’inventaire et faire dres-
ser l’inventaire; 

d Art. 580 et 581 CCSCC: Pour accorder 
le bénéfice d’inventaire et faire dresser 
l’inventaire; [DE: inchangé] 

   

e Art. 588 CCS: Pour recevoir la décla-
ration des héritiers une fois 
l’inventaire terminé; 

e Art. 588 CCSCC: Pour recevoir la décla-
ration des héritiers et des héritières une 
fois l’inventaire terminé; 

   

f Art. 593 et 595 CCS: Pour autoriser la 
liquidation officielle de la succession 
et prendre les mesures y relatives; 

f Art. 593 et 595 CCSCC: Pour autoriser la 
liquidation officielle de la succession et 
prendre les mesures y relatives; [DE: 
inchangé] 

   

g Art. 602, al. 3 CCS: Pour désigner le 
représentant d’une communauté hé-
réditaire; 

g Art. 602, al. 3 CCSCC: Pour désigner le 
la personne représentant d’uneune 
communauté héréditaire; [DE: inchangé] 

   

h Art. 609 CCS: Pour intervenir officiel-
lement au partage de successions. 

h Art. 609 CCSCC: Pour intervenir officiel-
lement au partage de successions.; [DE: 
inchangé] 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

i Art. 246, al. 2 CCS: Pour poursuivre 
contre le donataire l’exécution d’une 
charge imposée en faveur de 
l’arrondissement administratif ou de 
plusieurs communes de ce dernier. 

i Art. 246, al. 2 CCSCC: Pour poursuivre 
contre lela personne donataire 
l’exécution d’une charge imposée en fa-
veur de l’arrondissement administratif 
ou de plusieurs communes de ce der-
nier. 

   

Art.  9 
5 Conseil-exécutif 

    

1 Le Conseil-exécutif ou la Direction 
désignée par lui est l'autorité compé-
tente dans les cas ci-après prévus par 
le Code civil suisse ou le Code des 
obligations: 

    

a Art. 30 CCS: Pour autoriser les 
changements de nom; 

a Art. 30 CCSCC: Pour autoriser les 
changements de nom; [DE: inchangé] 

   

b Art. 78 CCS: Pour demander la dis-
solution d'une association dont le but 
est illicite ou contraire aux mours; 

b Art. 78 CCSCC: Pour demander la dis-
solution d'une association dont le but est 
illicite ou contraire aux moursmœurs; 
[DE: inchangé] 

   

c Art. 268 CCS: Pour prononcer l'adop-
tion; 

c Art. 268 CCSCC: Pour prononcer l'adop-
tion; [DE: inchangé] 

   

d Art. 885 CCS: Pour autoriser les 
établissements de crédit et les socié-
tés coopératives à faire les opéra-
tions de prêt et de crédit sur enga-
gement de bétail; 

d Art. 885 CCSCC: Pour autoriser les 
établissements de crédit et les sociétés 
coopératives à faire les opérations de 
prêt et de crédit sur engagement de bé-
tail; [DE: inchangé] 

   

e Art. 907 CCS: Pour autoriser l'exer-
cice du métier de prêteur sur gages; 

e Art. 907 CCSCC: Pour autoriser l'exer-
cice du métier de prêteur sur gages; 
[DE: inchangé] 

   



- 7 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

f Art. 12 b titre final CCS: Pour la sou-
mission au nouveau droit d'une 
adoption prononcée en vertu de l'an-
cien droit; 

f Art. 12 b 12b titre final CCSCC: Pour la 
soumission au nouveau droit d'une 
adoption prononcée en vertu de l'ancien 
droit; [DE: inchangé] 

   

g Art. 59 Titre final CCS: Pour autoriser 
les étrangers à faire célébrer leur 
mariage. 

g Art. 59 Titretitre final CCSCC: Pour auto-
riser les étrangers à faire célébrer leur 
mariage.; [DE: inchangé] 

   

h Art. 246, 2e al CO: Pour poursuivre 
contre le donataire l'exécution d'une 
charge imposée en faveur du canton 
ou de plusieurs districts; 

h Art. 246, 2e al. 2 CO: Pour poursuivre 
contre lela personne donataire l'exécu-
tion d'une charge imposée en faveur du 
canton ou de plusieurs districts; [DE: in-
changé] 

   

i Art. 359 CO: Pour rédiger des con-
trats-types de travail et d'apprentis-
sage; 

    

k Art. 482 CO: Pour conférer le droit 
d'émettre des papiers-valeurs pour 
marchandises entreposées; 

    

l Art. 515 CO: Pour autoriser les lote-
ries et tirages au sort; 

    

m Art. 522 et 524 CO: Pour reconnaître 
les asiles d'entretien viager et ap-
prouver leurs conditions d'admission 
et leurs règlements d'ordre intérieur. 

    

Art.  14 
2 Publication spéciale 
2.1 Dans la feuille officielle cantonale 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

1 Les publications prévues aux articles 
36, 555, 558, 582, 662 CCS, 43 Titre 
final du CCS, 359a CO et 68 doivent 
en outre toujours être faites dans la 
feuille officielle cantonale. 

1 Les publications prévues aux articles 36, 
555, 558, 582, 662 CCSCC, 43 Titretitre 
final du CCSCC, 359a CO et 68 doivent 
en outre toujours être faites dans la feuille 
officielle cantonale. [DE: inchangé] 

   

Art.  15 
2.2 Triple publication 

    

1 Dans les cas des articles 36, 555, 
558, 582, 662 CCS, 43 du titre final de 
ce code et 68 Li, la publication devra 
avoir lieu trois fois de suite. 

1 Dans les cas des articles 36, 555, 558, 
582, 662 CCSCC, 43 du titre final de ce 
code CC et 68 Li, la publication devra 
avoir lieu trois fois de suite. 

   

Art.  18a 
3 Harmonisation des registres des habitants avec 
INFOSTAR 

    

1 Les offices de l’état civil transmettent 
les modifications de la banque de 
données centrale selon l’article 45a du 
Code civil suisse du 10 décembre 
1907 (CC) aux communes compé-
tentes pour la tenue des registres des 
habitants. La transmission peut inter-
venir par voie électronique. 

1 Les offices de l’état civil transmettent les 
modifications de la banque de données 
centrale selon l’article 45a du Code civil 
suisse du 10 décembre 1907 (CC)CC aux 
communes compétentes pour la tenue 
des registres des habitants. La transmis-
sion peut intervenir par voie électronique. 

   

Art.  20a 
Protection juridique dans le cadre de la surveillance des 
fondations 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

1 Dans le cas des fondations au sens 
des articles 80 ss CCS, les personnes 
concernées peuvent attaquer les déci-
sions de l’autorité de surveillance au 
moyen d’un recours formé devant la 
Direction de l’intérieur et de la justice. 

1 Dans le cas des fondations au sens des 
articles 80 ss CCSCC, les personnes 
concernées peuvent attaquer les déci-
sions de l’autorité de surveillance au 
moyen d’un recours formé devant la Di-
rection de l’intérieur et de la justice. [DE: 
inchangé] 

   

2 Les personnes concernées peuvent 
attaquer les décisions de l’autorité 
compétente pour modifier le but ou 
l’organisation de la fondation au 
moyen 

    

a d’un recours formé devant la Direc-
tion de l’intérieur et de la justice lors-
que l’ABSPF a statué, ou 

    

b d’une opposition lorsque la Direction 
de l’intérieur et de la justice a statué. 

    

3 La décision sur recours ou la nou-
velle décision est susceptible de re-
cours devant la Cour suprême dans un 
délai de trente jours. 

    

Art.  54 
Indivision en participation 

    

1 La part du bénéfice net due à chacun 
des indivis en participation conformé-
ment à l'article 347 CCS est détermi-
née, en ce qui concerne les biens-
fonds, par les commissions perma-
nentes prévues à l'article 113, chiffre 1 
Li. 

1 La part du bénéfice net due à chacun 
des indivis en participation conformément 
à l'article 347 CCSCC est déterminée, en 
ce qui concerne les biens-fonds, par les 
commissions permanentes prévues à 
l'article 113, chiffrealinéa 1 Li. 

   



- 10 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

Art.  57 
Successions en déshérence 

    

1 Les successions en deshérence sont 
dévolues à l'Etat. La moitié de la suc-
cession revient à la commune du der-
nier domicile du défunt. 

1 Les successions en deshérence
déshérence sont dévolues à l'Etat. La 
moitié de la succession revient à la com-
mune du dernier domicile du défuntde la 
personne défunte. 

   

Art.  59 
1.2 Mode de procéder 

    

1 Les héritiers du défunt, et s'ils ne 
sont pas connus ou présents, les per-
sonnes de sa famille et de sa maison, 
de même que les personnes qui ont 
pris soin de lui, sont tenus d'annoncer 
immédiatement sa mort au président 
du conseil municipal ou au fonction-
naire désigné par la commune. 

1 Les héritiers du défuntet les héritières de 
la personne défunte, et, s'ils ne sont pas 
connus ou présents, les personnes de sa 
famille et de sa maison, de même que les 
personnes qui ont pris soin de luid'elle, 
sont tenus d'annoncer immédiatement sa 
mort au président ou à la présidente du 
conseil municipal ou au fonctionnaire
service désigné par la commune. 

   

2 Le fonctionnaire compétent procéde-
ra sans retard et de la façon usuelle à 
l'apposition des scellés. Ils seront le-
vés par le même fonctionnaire. 

2 Le fonctionnaireservice compétent pro-
cédera sans retard et de la façon usuelle 
à l'apposition des scellés. Ils seront levés 
par le même fonctionnaireservice. 

   

3 Le Conseil-exécutif règle la procé-
dure d'apposition des scellés par voie 
d'ordonnance. 

    

Art.  63 
Bénéfice d'inventaire (Inventaire public) 
1 Autorité compétente 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

1 La demande en bénéfice d'inventaire 
doit être faite par écrit au préfet de 
l’arrondissement administratif où le 
défunt avait son dernier domicile. 

1 La demande en bénéfice d'inventaire 
doit être faite par écrit au préfet à la pré-
fecture de l’arrondissement administratif 
où le défuntla personne défunte avait son 
dernier domicile. 

   

Art.  64 
2 Mode de procéder 
2.1 En général 

    

1 Le préfet nomme, pour l'établisse-
ment de l'inventaire, sur la proposition 
non obligatoire des héritiers, un admi-
nistrateur, qui a les droits et les devoirs 
d'un curateur. 

1 Le préfet ou la préfète nomme, pour 
l'établissement de l'inventaire, sur la pro-
position non obligatoire des héritiers et 
des héritières, un administrateur ou une 
administratrice, qui a les droits et les de-
voirs d'un curateurd'une personne assu-
mant une curatelle. 

   

2 Il exerce la surveillance sur les opé-
rations de l'inventaire et vide, sous 
réserve de recours, les plaintes des 
héritiers. 

2 Il ou elle exerce la surveillance sur les 
opérations de l'inventaire et vide, sous 
réserve de recours, les plaintes des héri-
tiers et des héritières. 

   

Art.  65 
2.2 Confection de l'inventaire 

    

1 L'administrateur se fait remettre les 
biens de la succession par le fonction-
naire qui a apposé les scellés, et avec 
la coopération d'un notaire, nommé 
par le préfet sur la proposition non 
obligatoire des héritiers, dresse l'inven-
taire selon les formes légales et dans 
les soixante jours. 

1 L'administrateur ou l'administratrice se 
fait remettre les biens de la succession 
par le fonctionnaire collaborateur ou la 
collaboratrice qui a apposé les scellés, et 
avec la coopération d'un ou d'une notaire, 
nommé par le dont la nomination relève 
du préfet ou de la préfète, sur la proposi-
tion non obligatoire des héritiers et des 
héritières, dresse l'inventaire selon les 
formes légales et dans les soixante jours. 

   



- 12 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

2 Le Conseil-exécutif règle la procé-
dure d’établissements des inventaires 
publics par voie d’ordonnance. 

2 Le Conseil-exécutif règle la procédure 
d’établissementsd’établissement des in-
ventaires publics par voie d’ordonnance. 
[DE: inchangé] 

   

Art.  66 
2.3 Administration des biens 

    

1 L'administrateur gère la succession 
jusqu'à ce que les héritiers se soient 
déclarés (art. 588 CCS). 

1 L'administrateur ou l'administratrice gère 
la succession jusqu'à ce que les héritiers 
et les héritières se soient déclarés (art. 
588 CCS)CC). 

   

2 Les objets mobiliers faciles à sous-
traire, l'argent comptant et les titres 
seront conservés en lieu sûr après 
avoir été inventoriés. 

    

3 Les objets mobiliers dont la conser-
vation serait dispendieuse ou domma-
geable peuvent être vendus par l'ad-
ministrateur aux enchères publiques 
ou, avec l'autorisation du préfet, de gré 
à gré. 

3 Les objets mobiliers dont la conservation 
serait dispendieuse ou dommageable 
peuvent être vendus par l'administrateur 
ou l'administratrice aux enchères pu-
bliques ou, avec l'autorisation du préfet ou 
de la préfète, de gré à gré. 

   

4 Il est permis d'aliéner les immeubles 
du consentement de tous les héritiers. 

4 Il est permis d'aliéner les immeubles du 
consentement de tous les héritiers et héri-
tières. 

   

5 Il ne pourra être intenté de procès 
qu'avec l'autorisation du préfet. 

5 Il ne pourra être intenté de procès 
qu'avec l'autorisation du préfet ou de la 
préfète. 

   

Art.  67 
2.4 Continuation de l'industrie du défunt 

Art.  67 
2.4 Continuation de l'industrie du défuntde la personne 
défunte 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

1 Lorsque l'interruption des affaires du 
défunt pourrait être préjudiciable à la 
succession, l'administrateur est tenu 
de prendre les mesures nécessaires 
pour qu'elles soient continuées, mais 
sans danger pour les créanciers. 

1 Lorsque l'interruption des affaires du 
défunt de la personne défunte pourrait 
être préjudiciable à la succession, l'admi-
nistrateur est tenu deou l'administratrice 
doit prendre les mesures nécessaires 
pour qu'elles soient continuéesà leur 
poursuite, mais sans danger pour les 
créanciers et les créancières. 

   

2 L'héritier qui voudra continuer les 
affaires du défunt devra y avoir été 
autorisé par le préfet, lequel fixera 
aussi, à la demande des autres héri-
tiers, les sûretés qu'il aura à fournir 
(art. 585 CCS). 

2 L'héritier ou l'héritière qui voudraentend 
continuer les affaires du défunt devra y de 
la personne défunte doit avoir été autorisé 
par le obtenu l'autorisation du préfet, le-
quel fixera ou de la préfète, qui fixe aussi, 
à la demande des autres héritiers et héri-
tières, les sûretés qu'il aura à fournir (art. 
585 CCS)CC). 

   

Art.  68 
3 Sommation de produire 

    

1 La sommation de produire (art. 582 
CCS) sera publiée dans le lieu de do-
micile du défunt, de même que, si 
l'administrateur le trouve nécessaire, 
dans les journaux par lesquels elle 
peut le plus sûrement parvenir à la 
connaissance des créanciers présu-
més. 

1 La sommation de produire (art. 582 
CCS)CC) sera publiée dans le lieu de 
domicile du défuntde la personne défunte, 
de même que, si l'administrateur ou l'ad-
ministratrice le trouve nécessaire, dans 
les journaux par lesquels elle peut le plus 
sûrement parvenir à la connaissance des 
créanciers et des créancières présumés. 

   

2 Les productions seront faites par écrit 
à la préfecture dans le délai fixé par 
l'administrateur. 

2 Les productions seront faites par écrit à 
la préfecture dans le délai fixé par l'admi-
nistrateur ou l'administratrice. 
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3 Il sera remis, aux frais de la succes-
sion, à tout créancier qui en fera la 
demande un récépissé de sa produc-
tion. 

3 Il sera Un récépissé de sa production est 
remis, aux frais de la succession, à tout 
créancier ou toute créancière qui en fera
fait la demande un récépissé de sa pro-
duction. 

   

Art.  69 
4 Prorogation des délais 

    

1 Le préfet statue sur les demandes de 
prorogation de délai formées en vertu 
de l'article 587, 2e alinéa, CCS. 

1 Le préfet ou la préfète statue sur les 
demandes de prorogation de délai for-
mées en vertu de l'article 587, 2e alinéa, 
CCS 2 CC. 

   

Art.  71 
6 Autres cas d'inventaire public 

    

1 Les règles ci-dessus concernant le 
bénéfice d'inventaire (art. 63 à 70) 
s'appliquent par analogie aux succes-
sions en deshérence (art. 592 CCS). 

1 Les règles ci-dessus concernant le bé-
néfice d'inventaire (art. 63 à 70)69) s'ap-
pliquent par analogie aux successions en 
deshérencedéshérence (art. 592 CCS)
CC). 

   

Art.  72 
Frais 
1 Principe 
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1 Les frais d’établissement 
d’inventaires successoraux sont rete-
nus sur l’héritage. S’il est insuffisant, 
ils sont à la charge des héritiers qui ont 
demandé l’inventaire. S’il est insuffi-
sant et que la commune a ordonné 
l’inventaire de son propre chef (en cas 
d’héritiers mineurs ou sous tutelle ou 
en cas d’absence d’héritiers), les frais 
sont à la charge de la commune. 

1 Les frais d’établissement d’inventaires 
successoraux sont retenus sur l’héritage. 
S’il est insuffisant, ils sont à la charge des 
héritiers et des héritières qui ont demandé 
l’inventaire. S’il est insuffisant et que la 
commune a ordonné l’inventaire de son 
propre chef (en cas d’héritiers et d'héri-
tières mineurs ou sous tutelle ou en cas 
d’absence d’héritiers)d’héritiers et d'héri-
tières), les frais sont à la charge de la 
commune. [DE: inchangé] 

   

2 Les frais d’établissement d’un inven-
taire public au sens de l’article 398, 3e 
alinéa CCS1) sont à la charge du pu-
pille. Si sa fortune est insuffisante, les 
frais sont à la charge de sa commune 
de domicile. 

2 Les frais d’établissement d’un inventaire 
public au sens de l’article 398, 3e alinéa 
CCS3 CC2)  sont à la charge du pupille. Si 
sa fortune est insuffisante, les frais sont à 
la charge de sa commune de domicile. 
[DE: inchangé] 

   

3 Les frais d’établissement d’un inven-
taire public au sens de l’article 580 
CCS sont retenus sur l’héritage. S’il 
est insuffisant, ils sont à la charge des 
héritiers qui ont demandé l’inventaire. 

3 Les frais d’établissement d’un inventaire 
public au sens de l’article 580 CCSCC 
sont retenus sur l’héritage. S’il est insuffi-
sant, ils sont à la charge des héritiers et 
des héritières qui ont demandé 
l’inventaire. [DE: inchangé] 

   

Art.  74 
5 Estimation des immeubles en cas de partages suc-
cessoraux 

    

                                                   
1) RS 210 
2) RS 210 
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1 Dans les partages successoraux, la 
valeur vénale des immeubles est fixée, 
conformément aux articles 617, 618 et 
619 CCS, par la commission d'estima-
tion des lettres de rente. 

1 Dans les partages successoraux, la 
valeur vénale des immeubles est fixée, 
conformément aux articles 617, 618 et 
619 CCSCC, par la commission d'estima-
tion des lettres de rente. [DE: inchangé] 

   

Art.  77 
2 Choses sans maître et biens du domaine public 
2.1 Occupation 

    

1 Les terrains sans maître ne peuvent 
devenir propriété privée sans l'autori-
sation de la Direction désignée par le 
Conseil-exécutif; ceux qui le devien-
dront seront immatriculés au registre 
foncier. 

1 Les terrains sans maître sont la proprié-
té du canton. Ils ne peuvent devenir pro-
priété privée sans l'autorisation de la Di-
rection désignée par le Conseil-exécutif; 
ceux qui le deviendront seront immatricu-
lés au registre foncier.  

   

2 Sont choses du domaine public les 
lacs, rivières et ruisseaux sur lesquels 
il n'y a pas domaine privé établi par 
titre. 

2 Sont choses du domaine public les lacs, 
rivières et ruisseaux sur lesquels il n'y a 
pas domaine privé établi par titre. Elles 
sont la propriété du canton. 

   

3 Les fonds riverains régulièrement 
inondés par les hautes eaux font partie 
intégrante du lit de la rivière ou du lac. 

    

Art.  78a 
3 Glissements permanents de terrain 

    

1 Les communes désignent, dans le 
cadre de la mensuration officielle, les 
territoires en mouvement permanent 
au sens de l'article 660a CCS. 

1 Les communes désignent, dans le cadre 
de la mensuration officielle, les territoires 
en mouvement permanent au sens de 
l'article 660a CCSCC. [DE: inchangé] 

   

Art.  79 
Droits de voisinage 

1 Constructions et plantations: 
1.1 Distances à la limite 
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1 Pour les constructions qui dépassent, 
en n'importe quel point, le sol naturel 
de plus de 1,20 m, une distance à la 
limite de 3 m au moins sera observée 
par rapport aux biens-fonds voisins. 
Sont réservées les prescriptions de 
droit public concernant la manière de 
bâtir en ordre contigu ou presque con-
tigu. 

    

2 Si la manière de construire en ordre 
contigu est admise, mais non prescrite, 
le propriétaire foncier qui ne pose pas 
les murs extérieurs latéraux à la limite 
est tenu d'observer une distance à la 
limite de 6 m. 

2 Si la manière de construire en ordre 
contigu est admise, mais non prescrite, le 
propriétaire foncier ou la propriétaire fon-
cière qui ne pose pas les murs extérieurs 
latéraux à la limite est tenu d'observerdoit 
observer une distance à la limite de 6 m. 

   

3 Si, en vertu de la législation anté-
rieure, un bâtiment voisin avec mur 
extérieur a été construit à la limite, une 
construction contiguë de mêmes di-
mensions est autorisée. 

    

Art.  79c 
1.4 Fosses d'aisances et à fumier 

    

1 Les installations destinées à recueillir 
les excréments, le purin, le fumier et 
d'autres détritus malodorants seront 
construites à une distance de 3 m au 
moins par rapport à la limite. 
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2 Si ces installations sont construites 
de manière à ne pas nuire aux voisins, 
il n'est pas besoin d'observer la dis-
tance à la limite, pour autant que ces 
installations ne dépassent pas le sol 
naturel de plus de 1,20 m. 

2 Si ces installations sont construites de 
manière à ne pas nuire aux voisinsau 
voisinage, il n'est pas besoin d'observer la 
distance à la limite, pour autant que ces 
installations ne dépassent pas le sol natu-
rel de plus de 1,20 m. 

   

Art.  79f 
1.6.2 Propriété 

    

1 Par l'achat, le voisin acquiert en co-
propriété le droit d'utiliser aussi un mur 
coupe-feu existant. 

1 Par l'achat, le voisin ou la voisine ac-
quiert en copropriété le droit d'utiliser 
aussi un mur coupe-feu existant. 

   

2 Il sera payé pour ce droit une indem-
nité calculée en fonction de l'intérêt 
des voisins concernés à l'existence du 
mur coupe-feu. 

2 Il sera payé pour ce Ce droit donne lieu 
à une indemnité calculée en fonction de 
l'intérêt des voisins concernésdu voisi-
nage concerné à l'existence du mur 
coupe-feu. 

   

3 Il peut être fait mention, au registre 
foncier, des droits de propriété et d'uti-
lisation que le voisin a acquis sur le 
mur coupe-feu. 

3 Il peut être fait mention, au registre fon-
cier, des droits de propriété et d'utilisation 
que le voisin ou la voisine a acquis sur le 
mur coupe-feu. 

   

Art.  79g 
1.6.3 Exhaussement 

    

1 Chaque copropriétaire a le droit d'ex-
hausser le mur coupe-feu ou de l'ap-
profondir. Il supporte seul les frais qui 
résultent de ces travaux. Si le voisin 
bâtit en contiguïté au nouveau pan de 
mur, il paiera l'indemnité prévue à 
l'article 79f, 2e alinéa, ci-dessus. 

1 Chaque copropriétaire a le droit d'ex-
hausser le mur coupe-feu ou de l'appro-
fondir. Il ou elle supporte seul les
l'intégralité des frais qui résultent de ces 
travaux. Si le voisin ou la voisine bâtit en 
contiguïté au nouveau pan de mur, il paie-
ra ou elle paie l'indemnité prévue à l'ar-
ticle 79f, 2e alinéa, ci-dessus 2. 
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Art.  79h 
1.7 Murs de soutènement et talus 
1.7.1 Obligation de construire; exécution 

    

1 Celui qui procède à des remblais ou 
à des fouilles le long de la limite est 
tenu de protéger le bien-fonds voisin 
au moyen de murs de soutènement ou 
de talus. 

1 Celui La personne qui procède à des 
remblais ou à des fouilles le long de la 
limite est tenutenue de protéger le bien-
fonds voisin au moyen de murs de soutè-
nement ou de talus. [DE: inchangé] 

   

2 L'inclinaison maximale des talus sera 
de 45° (100 %). Dans les terrains 
abrupts demeure réservée une incli-
naison plus forte des talus qui se sont 
formés naturellement ou ont été suffi-
samment consolidés. 

    

3 Le mur de soutènement peut être 
placé à la limite. S'il sert au remblai, il 
ne doit pas dépasser de plus de 1,20 
m le sol naturel le plus élevé. 

    

Art.  79i 
1.7.2 Propriété 

    

1 Le mur de soutènement placé sur la 
limite est considéré comme faisant 
partie intégrante du fonds du proprié-
taire qui l'a construit. Si cela ne peut 
être déterminé, le mur est réputé ap-
partenir en copropriété aux deux voi-
sins. 

1 Le mur de soutènement placé sur la 
limite est considéré comme faisant partie 
intégrante du fonds du ou de la proprié-
taire qui l'a construit. Si cela ne peut être 
déterminé, le mur est réputé appartenir en 
copropriété aux deux voisins ou voisines. 

   

2 Au surplus sont applicables les pres-
criptions relatives aux murs coupe-feu. 
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Art.  79m 
1.10 Ombre portée 

    

1 Si l'ombre projetée par des arbres à 
haute tige porte une atteinte grave aux 
conditions d'hygiène des logements, le 
propriétaire de ces arbres est tenu de 
les tailler, moyennant une indemnité 
équitable, pour en réduire la hauteur à 
des proportions tolérables et, en cas 
de nécessité, de les supprimer. 

1 Si l'ombre projetée par des arbres à 
haute tige porte une atteinte grave aux 
conditions d'hygiène des logements, le ou 
la propriétaire de ces arbres est tenua 
l'obligation de les tailler, moyennant une 
indemnité équitable, pour en réduire la 
hauteur à des proportions tolérables et, 
en cas de nécessité, de les supprimer. 

   

2 Demeure réservé le maintien de ces 
arbres en fonction d'intérêts publics, 
en particulier ceux de la protection de 
la nature et du patrimoine, ainsi que de 
la protection des allées. 

    

Art.  79n 
1.11 Utilisation de murs placés à la limite 

    

1 Le voisin a le droit, sans être tenu à 
indemnité, d'établir, aux murs et aux 
parois situés à ou sur la limite, des 
installations qui ne causent point de 
dommages, notamment des espaliers. 

1 Le voisin ou la voisine a le droit, sans 
être tenu à indemnitécontrepartie finan-
cière, d'établir, aux murs et aux parois 
situés à ou sur la limite, des installations 
qui ne causent point de dommages, no-
tamment des espaliers. 

   

Art.  79o 
1.12 Droit de passage sur le fonds voisin 
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1 Le voisin tolérera le passage sur son 
bien-fonds ou l'utilisation temporaire 
de ce fonds, lorsqu'ils sont néces-
saires à l'établissement ou à l'entretien 
de constructions, de routes, de planta-
tions le long de la limite ou de toute 
autre installation, telles que les con-
duites. Il sera informé en temps utile et 
peut exiger que ces droits soient exer-
cés avec le plus d'égard possible et 
moyennant dédommagement intégral. 

1 Le voisin ou la voisine tolérera le pas-
sage sur son bien-fonds ou l'utilisation 
temporaire de ce fonds, lorsqu'ils sont 
nécessaires à l'établissement ou à l'entre-
tien de constructions, de routes, de plan-
tations le long de la limite ou de toute 
autre installation, telles que les conduites. 
Il sera informéou elle reçoit une informa-
tion en temps utile et peut exiger que ces 
droits soient exercés avec le plus d'égard 
possible et moyennant dédommagement 
intégral. 

   

Art.  81 
3 Ouvrages servant à la vidange des forêts 

    

1 Les propriétaires dont les bois et 
forêts ne sont pas reliés suffisamment 
à une voie publique, peuvent exiger, 
contre pleine et entière indemnité, que 
leur soit concédé le droit d'établir les 
ouvrages nécessaires pour la vidange, 
telles que dévaloirs, glissoirs, etc. 

[DE: modifié]    

Art.  82 
4 Droits de passage, de barre et d'irrigation et clôtures 
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1 Demeurent en vigueur les usages 
suivis jusqu'à présent ainsi que les 
dispositions de police ou d'ordre éco-
nomique des droits coutumiers en ce 
qui concerne la faculté accordée aux 
propriétaires d'emprunter le fonds voi-
sin pour travaux d'exploitation, de ré-
paration ou de construction sur leurs 
propres fonds et en ce qui a trait aux 
droits de barre, de charrue, d'abreu-
voir, de passage en saison morte, de 
dévalage, d'irrigation et autres droits 
analogues, comme aussi en ce qui 
touche les fossés, haies, murs et 
autres clôtures. 

[DE: modifié]    

2 Les dispositions y relatives seront 
réunies et précisées dans un décret du 
Grand Conseil. Les droits qui en dé-
coulent ne seront pas inscrits au re-
gistre foncier. 

    

Art.  83 
Restrictions de droit public 
1 Liste des catégories de mentions 

    

1 La liste des catégories de mentions 
au sens de l’article 962, alinéa 3 CCS 
est établie et mise à jour par la Direc-
tion de l’intérieur et de la justice. 

1 La liste des catégories de mentions au 
sens de l’article 962, alinéa 3 CCSCC est 
établie et mise à jour par la Direction de 
l’intérieur et de la justice. [DE: inchangé] 

   

Art.  103 
Alpes de corporations 
1 Actes de disposition 
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1 Les alpages et les mayens apparte-
nant aux corporations au sens de l'ar-
ticle 20 peuvent être aliénés, mis en 
gage ou grevés d'un droit de superficie 
avec l'assentiment des deux tiers des 
ayants droit présents à l'assemblée qui 
doivent en outre détenir, si l'alpage est 
divisé en droits d'alpage, au moins les 
deux tiers de ces droits représentés à 
l'assemblée. 

[DE: modifié]    

2 A la demande des communes ou du 
bureau du registre foncier, la Direction 
de l’intérieur et de la justice désigne 
les immeubles auxquels s'applique la 
définition d'alpages ou de mayens au 
sens de l'alinéa 1. 

    

3 Reste réservée la défense énoncée à 
l'article précédent. 

    

4 La mise en gage d'alpages divisés en 
droits d'alpage est régie par les dispo-
sitions sur la copropriété. 

    

Art.  106 
2.3 Disposition transitoire 

    

1 Si une alpe étant divisée en droits de 
pacage, ces droits ont été donnés en 
gage comme part de copropriété avant 
le 1er janvier 1912, ils seront, dès cette 
date, réputés droits d'alpage au sens 
de l'article précédent. L'engagement 
doit être inscrit d'office dans le registre 
des droits d'alpage. 

[DE: modifié]    
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2 S'il n'y a pas plus de six ayants droit 
et que les deux tiers d'entre eux, dis-
posant des deux tiers au moins des 
droits d'alpage, le décident, il ne sera 
pas tenu registre desdits droits; en ce 
cas, les droits des intéressés sont 
réglés par les dispositions relatives à 
la copropriété. 

    

Art.  107 
Gages immobiliers 
1 Purge hypothécaire 

    

1 La purge hypothécaire (art. 828 à 
830 du CCS) est permise. 

1 La purge hypothécaire (art. 828 à 830 du 
CCS)CC) est permise. [DE: inchangé] 

   

2 Le montant de la purge peut être fixé 
par estimation officielle (art. 113 Li) si 
tous les créanciers en font la demande 
et que l'acquéreur y consent. 

2 Le montant de la purge peut être fixé par 
estimation officielle (art. 113 Li) 113) si 
tous les créanciers et toutes les créan-
cières en font la demande et que l'acqué-
reurla partie acquéreuse y consent. 

   

Art.  109 
3 Hypothèques légales 
3.1 En faveur du canton 

    

1 Il existe une hypothèque légale en 
faveur du canton, indépendamment de 
toute inscription au registre foncier, 
pour garantir 

    

a l’impôt sur la fortune frappant les 
immeubles et les forces hydrau-
liques, pour l’année où a lieu 
l’ouverture de la faillite ou la réquisi-
tion de vente, ainsi que pour les deux 
années fiscales qui précèdent; 
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b l’impôt sur le gain immobilier frappant 
l’immeuble aliéné; 

    

c le paiement de l’impôt dû sur 
l’immeuble acquis pour cause de 
mort ou par donation; 

    

d l’impôt sur la mutation prélevé sur 
l’immeuble concerné par la mutation; 

    

e sur les installations et bâtiments de 
l’usine et les fonds qui en dépendent, 
les deux dernières redevances an-
nuelles dues par le détenteur d’une 
concession hydraulique et échues 
lors de la déclaration de faillite ou de 
la réquisition de vente, ainsi que la 
redevance de l’année courante; 

e sur les installations et bâtiments de 
l’usine et les fonds qui en dépendent, 
les deux dernières redevances an-
nuelles dues par le détenteurla per-
sonne détentrice d’une concession hy-
draulique et échues lors de la déclara-
tion de faillite ou de la réquisition de 
vente, ainsi que la redevance de l’année 
courante; [DE: inchangé] 

   

f le remboursement des subventions 
accordées pour les améliorations 
structurelles conformément à la loi 
cantonale du 16 juin 1997 sur 
l’agriculture (LCAB)1); 

    

g le remboursement de subventions ou 
de prêts conformément à la loi du 7 
février 1978 sur l’amélioration de 
l’offre de logements2); 

    

                                                   
1) RSB 910.1 
2) RSB 854.1 



- 26 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

h les créances qui naissent pour lui en 
rapport avec l'investigation, la sur-
veillance et l'assainissement d'un site 
pollué à l'égard des propriétaires de 
l'immeuble concerné. 

    

Art.  110 
4. Constitution de droits de gages immobiliers 
4.1 Contreseing 

    

1 En cas de contrat de gage immobi-
lier, la participation du créancier à 
l'authentification du droit de gage n'est 
pas nécessaire. 

1 En cas de contrat de gage immobilier, la 
participation du créancier ou de la créan-
cière à l'authentification du droit de gage 
n'est pas nécessaire. 

   

Art.  114 
Gages mobiliers 
1 Engagement du bétail 

    

1 Le préposé à l'office des poursuites 
et faillites de chaque région adminis-
trative tiendra registre des engage-
ments de bétail. 

1 Le préposéLa personne préposée à 
l'office des poursuites et faillites de 
chaque région administrative tiendra re-
gistre des engagements de bétail. 

   

Art.  122 
Organisation des bureaux du registre foncier 

    

1 Il y a un bureau du registre foncier 
dans chacune des cinq régions admi-
nistratives. 

    

2 La Direction de l’intérieur et de la 
justice fixe le siège des bureaux régio-
naux du registre foncier. Elle peut do-
ter ces derniers d’agences. 
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3 Le Conseil-exécutif règle 
l’organisation des bureaux du registre 
foncier. Il peut déléguer cette compé-
tence à la Direction de l’intérieur et de 
la justice. 

    

4 La Direction de l’intérieur et de la 
justice nomme un conservateur ou une 
conservatrice responsable de la direc-
tion des affaires dans chaque bureau 
du registre foncier. 

4 Abrogé(e).    

5 Toute personne titulaire du brevet de 
notaire bernois ou d’un brevet d’avocat 
ou ayant achevé avec succès une 
formation juridique équivalente peut 
être nommée conservateur ou conser-
vatrice du registre foncier. 

    

6 Toute personne exerçant dans le 
canton de Berne la profession de no-
taire et assumant, simultanément, une 
activité liée à la tenue du registre fon-
cier, doit se récuser non seulement 
dans les cas prévus à l’article 9, alinéa 
1 LPJA mais aussi lorsque l’affaire sur 
laquelle il convient de statuer émane 
de l’étude de notaire dans laquelle elle 
exerce une activité notariale. Il en va 
de même pour la personne qui est 
employée dans une étude de notaire 
sans exercer la profession de notaire. 

    

Art.  125 
3 Responsabilité 
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Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

1 La responsabilité des agents des 
bureaux du registre foncier est régie 
par les dispositions de la loi sur le 
personnel. 

1 La responsabilité des agents et des 
agentes des bureaux du registre foncier 
est régie par les dispositions de la loi du 
16 septembre 2004 sur le personnel 
(LPers)1). 

   

Art.  126 
4 Inscription au registre foncier 
4.1 Immeubles du domaine public 

Art.  126 
4 Inscription au registre foncier 
4.1 Immeubles du domaine publicselon l’article 944, alinéa 1 
CC¶ 
4.1.1 Inscription des immeubles 

   

1 Les immeubles du domaine public 
appartenant soit à l'Etat, soit aux 
communes, seront immatriculés au 
registre foncier. 

1 Les immeubles du domaine public ap-
partenant soit qui ne sont pas propriété 
privée et ceux qui servent à l'Etat, soit aux 
communes, seront l'usage public doivent 
être immatriculés au registre foncier (art. 
944, al. 1 CC). 

1 Les terrains sans maître, 
les immeubles du domaine 
public et ceux qui servent à 
l’usage public doivent être 
immatriculés au registre 
foncier (art. 944, al. 1 CC). 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

Proposition du Con-
seil-exécutif I 

 Art.  126a 
4.1.2 Inscription de droits réels existants de tiers 

   

 1 Les droits réels existants de tiers sur des 
immeubles immatriculés pour la première 
fois au registre foncier conformément à 
l’article 126 sont inscrits si les conditions 
généralement applicables à une inscrip-
tion au registre foncier sont remplies et si 
le propriétaire foncier ou la propriétaire 
foncière de l’immeuble grevé donne son 
consentement ou qu’un jugement cons-
tate l’existence du droit. 

   

 Art.  126b 
4.1.3 Appel public en vue de la réquisition d’inscription de 
droits réels de tiers 

   

                                                   
1) RSB 153.01 

https://www.belex.sites.be.ch/data/153.01/fr


- 29 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

 1 Le bureau du registre foncier fait un 
appel public en vue de la réquisition 
d’inscription de droits réels de tiers exis-
tants concernant les immeubles immatri-
culés pour la première fois au registre 
foncier conformément à l’article 126. 

   

 2 A l’expiration du délai non utilisé, 
l’inscription d’un droit réel de tiers ne peut 
être exigée que sur la base d’un juge-
ment. 

   

 Art.  126c 
4.1.4 Demande du consentement en vue de l’inscription de 
droits réels de tiers 

   

 1 Si les conditions généralement appli-
cables à une inscription au registre foncier 
sont remplies, le bureau du registre fon-
cier demande le consentement du pro-
priétaire foncier ou de la propriétaire fon-
cière de l’immeuble grevé du droit dont 
l’inscription est requise. 

   

 2 Aucun consentement conformément à 
l’alinéa 1 ne doit être demandé lorsque 
l’existence du droit dont l’inscription est 
requise a été constatée par un jugement. 

   

 Art.  126d 
4.1.5 Frais 

   

 1 Le canton assume les frais de 
l’immatriculation des terrains sans maître 
et des eaux publiques au registre foncier 
ainsi que ceux de la procédure 
d’immatriculation. 
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 Art.  126e 
4.1.6 Dispositions d'exécution 

   

 1 Le Conseil-exécutif règle par voie 
d’ordonnance la procédure d’inscription 
des immeubles conformément à l’article 
126 et édicte les autres dispositions 
d’exécution nécessaires. 

   

Art.  128 
4.3 Réquisition des inscriptions par les notaires 

[DE: modifié]    

1 Dans les trente jours de la réception 
des actes dressés par eux, les notaires 
en requerront d'office l'inscription au 
registre foncier. 

1 Dans les trente jours dedès la réception 
des actes dressés par euxleurs soins, les 
notaires en requerrontrequièrent d'office 
l'inscription au registre foncier. 

   

Art.  129 
5 Procédure d’épuration publique 

5.1 Décision ordonnant une épuration 

    

1 L’épuration d’un grand nombre de 
servitudes, d’annotations ou de men-
tions qui sont devenues caduques en 
tout ou en grande partie ou dont la 
situation est devenue incertaine (art. 
976c CCS), est ordonnée par la Direc-
tion de l’intérieur et de la justice à la 
demande du bureau du registre foncier 
auquel ressortit la majorité des im-
meubles concernés. 

1 L’épuration d’un grand nombre de servi-
tudes, d’annotations ou de mentions qui 
sont devenues caduques en tout ou en 
grande partie ou dont la situation est de-
venue incertaine (art. 976c CCS)CC), est 
ordonnée par la Direction de l’intérieur et 
de la justice à la demande du bureau du 
registre foncier auquel ressortit la majorité 
des immeubles concernés. [DE: inchangé] 

   

2 L’épuration est ordonnée par voie de 
décision. Celle-ci fixe le champ 
d’application géographique et matériel 
de l’épuration. 
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3 La décision est publiée dans la feuille 
officielle cantonale et communiquée 
par écrit aux propriétaires des im-
meubles situés dans le périmètre con-
cerné par l’épuration. 

    

4 La décision de la Direction de 
l’intérieur et de la justice peut, dans les 
30 jours, faire l’objet d’un recours au-
près du Conseil-exécutif. 

    

Art.  132 
Enchères 
1 Ventes aux enchères publiques 

    

1 La vente aux enchères publiques doit 
être annoncée publiquement au moins 
huit jours à l'avance. Ce délai peut être 
abrégé par le préfet si de justes motifs 
l'exigent. 

1 La vente aux enchères publiques doit 
être annoncée publiquement au moins 
huit jours à l'avance. Ce délai peut être 
abrégé par le préfet ou la préfète si de 
justes motifs l'exigent. 

   

2 La vente aux enchères a lieu par le 
ministère d'un notaire qui en dresse 
procès-verbal, et de l'huissier de la 
localité agissant comme crieur. Si ce 
dernier est empêché, il sera remplacé 
par une personne qualifiée comme 
crieur et désignée par le préfet. 

2 La vente aux enchères a lieu par le mi-
nistère d'un ou d'une notaire qui en 
dresse procès-verbal, et d'un employé ou 
d'une employée de l'huissier de la localité 
l’office des poursuites compétent à raison 
du lieu agissant comme crieur. Si ce der-
nier est empêché, il sera remplacé par  ou 
crieuse. En cas d'empêchement de l'em-
ployé ou de l’employée, une personne 
qualifiée comme crieur et, désignée par le 
préfet.préfet ou la préfète, assure le rem-
placement.  

   

3 …     
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4 Les ventes d'objets mobiliers, dont la 
valeur totale n'excède pas 5000 
francs, peuvent être publiées suivant 
l'usage local; il suffit qu'elles aient lieu 
avec le concours d'un huissier ou d'un 
fonctionnaire communal. 

4 Les ventes d'objets mobiliers, dont la 
valeur totale n'excède pas 5000 francs, 
peuvent être publiées suivant l'usage 
local;  il suffit qu'elles aient lieu avec le 
concours d'un huissieremployé ou d'un 
fonctionnaire communald’une employée 
de l’office des poursuites compétent à 
raison du lieu ou d’un collaborateur ou 
d’une collaboratrice de la commune. 

   

Art.  134 
3 Abus 

    

1 Toutes ventes aux enchères seront 
clôturées ou suspendues avant l'heure 
de fermeture des auberges. 

    

2 Il est interdit d'influencer ou de cher-
cher à influencer les enchères en pro-
mettant des boissons spiritueuses aux 
miseurs ou en leur en servant d'une 
façon abusive. 

2 Il est interdit d'influencer ou de chercher 
à influencer les enchères en promettant 
des boissons spiritueuses aux miseurs
personnes misant un objet ou en leur en 
servant d'une façon abusive. 

   

3 Les infractions à ces dispositions 
seront punies d'une amende de 10 à 
100 francs. 

    

Art.  136 
Consignation de loyers ou de fermages 

    

1 La consignation de loyers ou de fer-
mages au sens des articles 259g et 
288, 1er alinéa CO s'effectue auprès de 
l’autorité régionale de conciliation du 
lieu où est située la chose louée ou 
affermée. 

1 La consignation de loyers ou de fer-
mages au sens des articles 259g et 288, 
1er alinéa 1 CO s'effectue auprès de 
l’autorité régionale de conciliation du lieu 
où est située la chose louée ou affermée. 
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Art.  140a 
3 Publication de l'inscription d'un représentant d'indivi-
sion 

Art.  140a 
3 Publication de l'inscription d'un d'une personne représen-
tant d'indivisionl'indivision 

   

1 Les inscriptions portant sur les repré-
sentants d'indivision (art. 341, 3e al. 
CCS) seront publiées une fois dans la 
feuille officielle cantonale. 

1 Les inscriptions portant sur les représen-
tantsla représentation d'indivision (art. 
341, 3e al. CCS) 3 CC) seront publiées 
une fois dans la feuilleFeuille officielle 
cantonale. 

   

 II.    

      Aucune modification d'autres actes.         

 III.    

      Aucune abrogation d'autres actes.         

 IV.    

 Le Conseil-exécutif fixe la date d'entrée 
en vigueur de la présente modification. 

   

 Berne, le 27 avril 2022 Berne, le 4 juillet 2022 Berne, le 17 août 2022 

 Au nom du Conseil-exécutif, 
la présidente: Simon 
le chancelier: Auer 

Au nom de la commission, 
le président: Grupp 

Au nom du Conseil-
exécutif, 
la présidente: Häsler 
le chancelier: Auer 

      Il est proposé au Grand Conseil de re-
noncer à la seconde lecture. 
  
Approuvé par le Département fédéral de 
justice et police le ... 

Il est proposé au Grand Conseil de renoncer à la se-
conde lecture. 
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